Présentation du rôle des CCAS. APPEL a CANDIDATURE

Les prochaines élections municipales vont donner lieu à un renouvellement de tous les CCAS existants et il y en a un dans chacune de nos communes !

Notre UTR CFDT de la Métropole lilloise souhaite pouvoir présenter au moins 1 candidat-e au Conseil d’administration de chaque CCAS. Il y a donc des places à prendre partout ou presque dans notre périmètre ! Précision étant faite que c’est le maire qui prend la décision ou pas de faire appel aux candidats proposé. Il s’agit souvent de cooptation. 

Qu’est-ce qu’un CCAS ? Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un service administratif dont les attributions sont nombreuses.

Promoteur de l’action sociale locale, le CCAS participe à l’instruction des demandes d’aide sociale légale, gère l’attribution de l’aide extra-légale facultative et anime des actions de prévention sociale.

Les différents rôles du CCAS sont ainsi les suivants :
· fournir une aide sociale facultative comme une aide financière ou matérielle aux personnes en difficulté, selon les ressources de la commune. Ce dispositif complète l’aide légale. Il peut comprendre une assistance alimentaire, des aides au logement, des aides pour les factures d’énergie, une assistance pour l’autonomie des seniors, etc.
· participer à la lutte contre l’exclusion et la pauvreté, en œuvrant de concert avec les institutions menant des actions de développement social. Cela peut inclure des activités pour les personnes âgées, les personnes handicapées, les enfants, etc. Il favorise ainsi le lien social au quotidien et améliore la qualité de vie et l’accompagnement des seniors.
· créer différentes structures d’aide sociale pour l’accompagnement de différents publics : crèches, Ehpad et maisons de retraite publiques, dispensaires, services d’aide aux handicapés, etc.
· soutenir dans l’urgence les administrés : le CCAS attribue des aides de secours en cas de besoin, sous forme de versements monétaires ou de prestations en nature
· etc

Les retraités quel que soit l’âge sont largement concernés par ces actions.
Devenir administrateur au CCAS, c’est faire parti d’un collectif de décideurs sur les actions ci-dessus et d’amener votre CCAS à mettre en œuvre les préconisations de la CFDT. Votre rôle d’administrateur consiste essentiellement à être présent aux réunions du Conseil d’administration du CCAS de votre commune. Selon la commune, les réunions sont mensuelles ou tous les 2 ou 3 mois.

Bien entendu, la CFDT retraités met en place des formations permettant de bien prendre en mains votre rôle d’administrateur et ce, dès la rentrée de septembre 2025 (soit plusieurs mois avant votre prise de mandat, en principe de 6 ans mais chacun peut, bien entendu se faire remplacer en cours de mandat). C’est pourquoi il est important de s’y préparer dès maintenant.



